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Bonne rentrée à tous

Pour cette nouvelle année scolaire, le groupe scolaire Jean Reynier sera composé toujours de 7 classes 
mais celles-ci seront réparties différemment à savoir 3 classes maternelles et 4 classes primaires en cours 
double à l’exception de la classe du CP.

Afin de préparer la rentrée divers travaux de maintenance, de plomberie, réfection des murs de la cantine 
…ont été réalisés.

Pour mémoire, la mairie participe à hauteur de 6000 € (36 €par enfant) pour l'achat de fournitures 
scolaires (cahiers, livres, crayons, peinture, matériel pédagogique...) ce qui réduit notablement le coût de la 
rentrée scolaire pour les parents des enfants. Elle participe aussi au financement de la coopérative scolaire 
en allouant à celle-ci 6 € par enfant.
A ceux-ci s’ajoutent les coûts des sorties piscine et voyages scolaires, les frais des divers contrats de 
maintenance (climatisation, sécurité incendie et électrique, lutte contre les nuisibles, révision du matériel de 
la cuisine, licences informatiques, photocopieurs, abonnements Espace Numérique de travail, téléphone, 
internet…) les assurances, le personnel des écoles, le nettoyage journalier des classes du primaire assuré par 
une entreprise extérieure, les études surveillées payées aux instituteurs…
Pour information, le prix d’un repas enfant est fixé à 3,04 € le coût de revient réel d’un repas s’élève à 
7,70 € la commune subventionne donc pour plus de la moitié chaque repas fourni. C’est un fait récurrent 
certains parents ne payent pas les repas de leur enfant, l’accès à la cantine n’est pas un droit, en revanche 
nourrir son enfant est une obligation parentale.

Bonne rentrée à tous, aux enfants, aux professeurs des écoles et au personnel des écoles. Un grand merci 
aux services techniques et au personnel des écoles qui préparent cette rentrée
en seulement quelques semaines.

Enfin, nous souhaitons une très bonne retraite à Mme DALBERA (institutrice
Des CM1) qui officiait au sein de notre école depuis de nombreuses années
et nous  souhaitons la bienvenue à Mme BOSSARD.

Forum des associations taradéennes

Comme chaque année les nombreuses associations du village vous  donnent rendez-vous sur le parking de 
la salle des fêtes le samedi 7 septembre de 9h à 12h afin de vous informer sur  les multiples activités que 
vous pourrez pratiquer à Taradeau.
Et il y en aura pour tous les goûts, du sport, de la détente,  de la culture, de la fête, 
de l’écologie, du patrimoine.
Venez rencontrer les nombreux bénévoles qui tout au long de l’année animent 
notre village.

Nouvelle section du Foyer Rural de Taradeau

Cours de français pour adultes débutants
La langue française est difficile pour vous, vous avez des soucis avec la lecture et/ou l'écriture de notre belle 
langue, Julie vous accueille 2 samedis/mois, de 10h à 11h30, au sein du Foyer Rural de Taradeau, en petits 
groupes de 6/7 personnes, dans la joie et la bienveillance.
Si vous êtes intéressés, merci de me contacter au 06.03.01.26.23.

Stéphanie (Présidente du Foyer Rural de Taradeau)
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Les Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE)

En France, chaque année, entre 40 000 et 50 000 personnes sont victimes d’une mort subite, faute d’avoir
bénéficié au bon moment de l’intervention d’une personne qui aurait pu leur sauver la vie en pratiquant les
gestes de premier secours et en administrant un choc électrique (défibrillation) le temps que les équipes de
secours et d’aide médicale d’urgence interviennent.

Un défibrillateur (DAE) est une machine mise à disposition pour que tout citoyen puisse secourir une
victime d’arrêt cardiaque soudain, sans pour autant être médecin.
La commune de Taradeau est équipée de deux défibrillateurs.
Le premier est situé au 38 route de Flayosc, à côté de l’ancienne entrée de la Mairie, pour une utilisation
par le grand public. Une signalétique a été mise en place afin de permettre à tout témoin d’un arrêt
cardiaque de s’orienter rapidement vers le DAE le plus proche.
Le deuxième est à l’intérieur de la salle des fêtes Edouard SOLDANI accessible uniquement quand la salle
est ouverte.

OLYMPIQUE TARADEAU LORGUES ATHLÉTISME

SAISON 2024/2025 : Reprise le 11 septembre 2024

L’école d’athlétisme est la porte d’entrée dans le
monde de l’athlétisme pour les enfants. C’est en
son sein que l’enfant découvrira les différentes
familles et épreuves de l’athlétisme, qui
l’amèneront à accéder à une motricité élaborée et à
l’athlétisme de performance.

C’est également le lieu de découverte de la
dimension sociale du sport, du partage, du respect
de l’autre. Le jeu y est le mot d’ordre,
l’apprentissage de la motricité la coordination le
but, et la performance, tant motrice que sportive, la
finalité. La structuration de l’école d’athlétisme, son
organisation pédagogique, la construction de sa «
vie sociale » sont autant d’éléments indispensables
à l’entrée de nos enfants dans notre sport, et
vraisemblablement les garants d’une vie d’athlète
adulte épanouie.
Les entraînements pour les plus jeunes débuteront
le mercredi 11 septembre 2024

Pour les catégories :
Eveil Athlé ( 2018/2017/2016)
Poussins (2015/2014)

À partir du 11 septembre 2024, tous les mercredis
de 10h45 à 11h45 au Stade de Taradeau

Pour les catégories :
Benjamins (2013/2012)
Minimes (2011 /2010)
Cadets (2009/2008)

À partir du 14 septembre 2024, tous les samedi et
dimanche de 10h à 11h45 au Stade de Taradeau

Pass sport accepté

Vous pouvez dès à présent, faire une préinscription
à l’adresse mail suivante :
otlathletisme@orange.fr



Sports et Loisirs Taradéens

L’équipe de SLT est impatiente de vous retrouver à partir du lundi 9 septembre. Comme l’an dernier, les
cours seront assurés par Emilie, Angeline, Jenny et Philippe.
Nous serons présents aux forums des associations d’Hyper U le samedi 31 août et à celui de Taradeau le
samedi 7 septembre au matin.

Facebook : https://www.facebook.com/SLT-Taradeau-306869493184792/
Téléphones : Alexandre : 06 30 99 41 91 / Christine : 06 12 90 90 41 / Joëlle 06 67 05 75 55
Email : slt.taradeau@gmail.com

Les frais d’inscription sont obligatoires
pour toute activité : 25 €/an.

Abonnements :
au trimestre : 60 € en illimité
+ frais d’inscription le premier trimestre

à l’année : 1 séance : 90 € / an
(frais d’inscription inclus)

illimité : 180 € / an
(frais d’inscription inclus)

POM-POM GIRLS : 90€ +25 €
(frais paire pom-pom)
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